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La dernière grève du service des ordures ménagères de 
la CAN a entraîné pour la plupart d’entre nous des 
difficultés supportables pour certains, insupportables 
pour d’autres. 
 

Il convient de rappeler que le droit de grève est 
inaliénable et inscrit dans la Constitution. Il convient 
aussi de rappeler que les non-grévistes ont le droit de 
travailler. 
 

Vous avez pu, comme moi, constater, au fur et à mesure 
que le mouvement perdurait, des comportements pour 
le moins surprenants de quelques un de nos concitoyens. 
 

A Beauvoir sur Niort, l’EHPAD, les écoles, les restaurants 
ont besoin d’un ramassage plus fréquent de leurs 
ordures ménagères. A ma demande, une benne a donc 
été acheminée sur la place de l’hôtel de ville afin de 
recevoir les poubelles des établissements ci-dessus 
nommés ; le stockage sur la voie publique présentant par 
leur accumulation des risques non négligeables au 
niveau de la salubrité publique.  
 

Sitôt cette benne arrivée, malgré les écriteaux apposés 
limitant son utilisation aux ordures ménagères, j’ai pu 
constater que d’aucuns s’empressaient d’y apporter en 
vrac, bouteilles vides, emballages etc… Ayant fait 
quelques observations, j’ai reçu en réponse « quelques 
noms d’oiseaux » particulièrement choisis. C’est la 
rançon habituelle semble-t-il, que l’on perçoit 
maintenant quand on essaie de pallier au plus urgent 
dans le cadre général de la protection de la population. Il 
y va pourtant de notre responsabilité. 
 

Par ailleurs, au niveau des points d’apports, l’on pouvait 
voir à même le sol des tas de bouteilles, papiers, 
emballages… Comme si on ne pouvait pas, alors que tous 
les containers sont pleins, garder quelques temps chez 

soi les bouteilles 
vides et les journaux 
qui sont les vecteurs, 
comme chacun sait, 
des plus grandes 
épidémies affectant 
l’espèce humaine !... 
 

Il est stupéfiant de constater combien la raison peut 
quitter subitement certaines personnes. Le mal est 
profond. L’incivilité prospère à pas de géant. Pourtant 
nous sommes condamnés à vivre ensemble et je crains 
fort que le pire soit à venir. 
 

D’une façon générale, je voudrais saluer la célérité et les 
efforts avec lesquels le Président et la Direction Générale 
de la CAN ont engagé les moyens indispensables, afin de 

nous aider à gérer des situations délicates alors que des 
communiqués de presse nous faisaient craindre le pire.  
Tout est maintenant rentré dans l’ordre, mais j’ai donné 
instruction aux employés municipaux de ne pas relever 
ce qui avait été déposé, en vrac, auprès des points 
d’apport pendant les jours de grève. En temps 
« normal », il nous faut chaque semaine affecter deux 
employés et un camion une demi-journée pour effectuer 
cette tâche et ce sur les fonds de la commune. 
 

A la lumière des événements que nous avons constatés, 
le conseil dans sa prochaine séance sachant que la 
commune n’a pas la compétence des ordures 
ménagères, prendra la décision de ne faire le nettoyage 
nécessaire que sur facturation auprès de la CAN comme 
la CAN nous facture depuis deux ans seulement 
l’enlèvement des poubelles mises à disposition de la 
commune et qui servent au niveau des salles, des 
marchés etc… 
 

A Beauvoir sur Niort, il convient de rappeler que nous 
avons, comme toutes les autres communes en périphérie 
du territoire de la CAN, la redevance la plus élevée de 
l’agglomération pour l’enlèvement de nos ordures 
ménagères alors que nous sommes servis une fois par 
semaine. De plus, pour les communes de l’ex Plaine de 
Courance, le tri sélectif (emballages, papiers, verres) que 
chacun d’entre nous effectue et porte aux points 
d’apports volontaires, nous sommes exemplaires et ceci, 
se mesure par le résultat obtenu lors de la vente de ces 
produits dans le cadre d’un vertueux recyclage. 
 

La commune fait des travaux pour la CAN dans des 
domaines relevant des compétences de celle-ci et elle 
est rémunérée pour le faire. Il ne me semble pas interdit 
que ceci soit étendu à d’autres domaines où nous 
œuvrons ensemble dans un environnement par moment 
difficile à comprendre et à maîtriser, notamment celui 
des ordures ménagères. Il y va de notre cohérence et de 
notre réponse commune pour tenter de maîtriser la 
propreté de nos bourgs. 
 

Le ou les remèdes à la dislocation progressive du vivre 
ensemble au sein de notre société relève me semble-t-il 
de prescriptions d’une toute autre nature. Il est plus que 
temps que le niveau national s’en préoccupe. Des 
rencontres nombreuses ont eu lieu dernièrement entre 
nos dirigeants Elus et la France dite profonde mais pas 
forcément ringarde. Nous attendons…  
 

Jean BOULAIS 
 

Editorial du Maire Les ordures ménagères 

Révélateur de l’évolution des comportements 
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Les conseils de Mars et Avril ont été consacrés essentiellement aux votes des comptes administratifs pour l’année 

2018 et des budgets 2019. 

COMPTE ADMINISTRATIF de la COMMUNE (2018) 

 

 
 

Concernant le compte administratif de la commune, il apparait plusieurs évolutions significatives par rapport à 

l’année 2017 : une baisse des dotations de l’état qui s’élèvent à 356 k€ contre 403 k€ l’an passé (soit -47 k€) et -130 

k€ depuis 3 ans (contribution des communes au redressement de la situation financière de l’état) ; une forte hausse 

des remboursements d’emprunts (424 k€ contre 167 k€ en 2017) ; une baisse des charges de personnel de 70 k€ (-

12%) due à des départs en retraite (remplacés par des contractuels) et plusieurs tâches de nettoyage confiées à une 

entreprise extérieure. 
 

Pour le budget 2019, les travaux suivants ont été prévus : réfection de voirie, remplacement de l’éclairage public, 

réparation de 4 vitraux et rénovation du beffroi à l’église Saint Jacques, aménagement des dépendances à la maison 

du meunier, changement de l’arbre moteur et des ailes du moulin, installation de toilettes extérieures sur le site du 

moulin, nettoyage des toitures des écoles et de 4 logements communaux, réfection de 2 garde-corps sur le Pont des 

Dames, démolition de « l’espace jeunes ». 

L’ensemble de ces travaux est estimé à 554 k€ TTC. S’ajoutent à cette somme les travaux d’aménagement du centre 

bourg évalués à 350 k€ TTC sur les 950 k€ TTC de la 1ère phase. 

Le conseil a décidé à la majorité (8 voix pour et 7 contre) de ne pas modifier les taux d’imposition. Ils restent au 

même niveau qu’en 2018 soit : 15,10% pour la taxe d’habitation ; 20,82% pour la taxe foncière sur le bâti ; 55,88% 

pour la taxe foncière sur le non bâti. 

141 Produits et services 
(7%) 

1002 Produits des 
impôts locaux et 

compensation reçue de 
l'intercommunalité 

(52%) 
356 Dotations de l'état 

(18%) 

74 Revenus locatifs et 
autres (4%) 

24 Revenus 
exceptionnels (1%) 

47 Subventions des 
administrations (2%) 

298 Remboursement de 
TVA et excédents de 

fonctionnement (15%) 

RECETTES (en k€) 

401 Charges de 

fonctionnement 
(19%) 

  478 Charges 

de personnel 
(23%) 

52 Charges 

financières (2%) 

402 Autres 

charges de 
gestion courante 

(19%) 

348 

Investissements 
(17%) 

424 

Remboursement 
des emprunts 

(20%) 

DEPENSES (en k€) 

Conseils Municipaux : 
L’essentiel Mars et Avril 2019 
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Au cours d’un contrôle effectué en Mars sur les différents mécanismes du moulin, 

une fragilité dangereuse a été constatée. Elle est située sur la partie externe de 

l’arbre moteur, là où sont percées 2 lumières destinées à recevoir les ailes. Le 

pourrissement du bois à cet endroit risquant d’entrainer une rupture de l’arbre et la 

chute des ailes, un périmètre de sécurité a aussitôt été mis en place et, début Avril, 

une entreprise spécialisée a effectué le démontage des vergues. Cet ensemble en 

chêne massif, installé en 1981, aura donc duré 38 ans, durée de vie normale pour 

une structure de cette nature exposée aux intempéries. 

Le moulin est l’emblème de la commune. Son site 

est régulièrement réservé, tant par des particuliers 

qui le choisissent pour des fêtes de familles, que par des associations pour leurs 

manifestations annuelles ou par la municipalité pour le feu d’artifice du 13 Juillet et 

le repas qu’elle propose aux habitants le lendemain.  

Sa rénovation est une nécessité, d’autant plus qu’il est inscrit à l’inventaire des sites 

du département des Deux-Sèvres. La remise à neuf de la partie endommagée est 

prévue pour la fin de l’année 2019. Impossible d’intervenir plus tôt, les spécialistes 

dans ce domaine étant rares et très sollicités. Le devis des réparations s’élève à 93 000€ TTC.  

 

 

Autrefois, les mares étaient très fréquentes dans nos 

campagnes. Elles permettaient de répondre à de 

nombreux besoins comme l’abreuvement du bétail, le 

rouissage du lin ou du chanvre, de réserve en cas 

d’incendie ou encore 

pour y élever des 

poissons…  

Aujourd’hui les besoins 

ont changé, la vie s’est 

modernisée et les 

mares ont moins 

d’utilité. Beaucoup d’entre elles ont été comblées, soit 

de manière naturelle soit par les actions de l’homme. 

Dans le canton de Beauvoir, entre 1884 et 1891, la crise 

du phylloxera détruit 95% de la surface plantée en vigne. 

L’équilibre agricole en est bouleversé ; les vignerons 

quittent la région. Ils sont remplacés par des paysans 

venus de Vendée ou du Limousin qui développent 

l’élevage de vaches laitières. Pour abreuver le bétail, 

l’eau des puits ne suffit plus et des mares sont creusées. 

La mare de Rimbault est une mare communale qui a subi 

de nombreuses dégradations notamment de sa couche 

argileuse qui permet de la maintenir en eau. 

L’alimentation par les eaux de ruissellement ne suffit 

plus pour que la mare assure ses fonctions. Ce milieu 

humide a peu à peu disparu avec le temps.  

La municipalité de 

Beauvoir-Sur-Niort 

a donc sollicité le 

Syndicat des Trois 

Rivières pour réhabiliter la mare et faciliter son accès de 

manière à ce que les riverains et les écoles de la 

commune puissent bénéficier de celle-ci. 

Le Syndicat des Trois Rivières a procédé dans un premier 

temps à l’étanchéité du fond de la mare pour la rendre 

imperméable. Des végétaux ont été implantés sur le 

pourtour et une roselière créée au fond. Ces premiers 

travaux ont été réalisés en 2017. 

Dans un 2nd temps, un ponton a été mis en place afin de 

permettre l’observation de la faune et de la flore de la 

mare. La mise en place de ce ponton a été faite en Avril 

2019. Ainsi, il est maintenant possible d’observer la 

diversité des plantes aquatiques et les nombreuses 

espèces qui se développent grâce à cette mare. 

Cette opération a 

été réalisée et 

financée avec le 

concours de 

l’Agence de l’Eau 

Loire-Bretagne et le 

Syndicat des Trois 

Rivières.  

Vie Communale La réparation du moulin 

La mare de Rimbault 
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Au sein de l’EHPAD « Fondation Héloïse Dupond » s’est posée la question de la 
présence des animaux dans l’établissement. 
Il est acquis que la présence d’un animal permet de limiter le sentiment de 
déracinement, d’avoir une présence rassurante, d’apaiser les tensions et ainsi de 
renforcer la qualité de vie des résidants. 
L’établissement accueille depuis plusieurs années déjà des oiseaux et des poules, une 
nouvelle pensionnaire vient d’arriver. Il s’agit de Naya, une labrador de trois ans en 
provenance de la SPA de Saintes. 
Ce projet qui a reçu l’assentiment des résidants, du conseil de la vie sociale et du 
personnel se concrétise enfin. Naya a commencé à prendre ses marques et nul doute 
que les bienfaits de sa présence, qui se font déjà sentir, seront appréciés de tous.  
 

 

 

 

 
Le 10 Octobre 2019 après-midi, le CLIC (Centre Local d'Information et de coordination gérontologique) du Sud Deux-
Sèvres, la commune de Beauvoir sur Niort et ses partenaires, organisent à la salle du Dr Jean Richard, une action à 
destination des aidants de son territoire. 
 
L'objectif de cette action est de sensibiliser les personnes accompagnant un proche en perte d'autonomie à la 
nécessité de prendre soin de soi et de garder des moments de plaisirs. 
 
Une communication plus précise sera faite courant Septembre 2019.  
 
N'hésitez pas à vous rapprocher du CLIC pour plus d'information. N° de téléphone : 05.49.06.78.85 
 

 

Vie Communale EHPAD Héloïse Dupond 

Aidants, pensez à vous 

ADMR 
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Dans le cadre d'un projet chorale mené dans 

la classe de Madame Elise Heim (CM1) et la 

classe de Madame Stéphanie Rudel (CM2) 

de l'école Charles Perrault, les parents 

d'élèves étaient invités à la salle des fêtes, le 

11 Avril, pour écouter la jeune chorale 

composée de 51 enfants. L'intervenante, 

Madame Fabienne Cadioux, du 

conservatoire de Niort, est venue à l'école 

une heure chaque semaine de Janvier à Avril 

pour les répétitions. Au programme, un chant africain « Bambali », des chants en canon « Chocolat, Pas d'Argentine, 

Ami de mots », pour le jazz « Le jazz et la Java » de Claude Nougaro et « Tout le monde veut devenir un cat des 

Aristochats », le tout accompagné de percussions corporelles. Après de longs applaudissements et pour le plaisir des 

parents et des enseignantes, les chanteurs ont accepté un rappel. 

Source : Jean-Claude LEFEBVRE – correspondant NR 

 

 

 

 

Semaine du jardinage : 

Cette année encore, la semaine du 

jardinage a été renouvelée du 18 au 

25 Mars 2019. Les élèves de 

maternelle se sont donc rendus à 

pied au magasin Point Vert les 

lundis 18 et 25 Mars 2019. Ils ont 

pu réaliser des ateliers de 

plantation de graines, plantes et 

potagers et sont revenus avec des petites graines à semer à la maison. 

  

Sortie au Zoodyssée :  

Début Avril, les enfants de l’école maternelle ont effectué leur 

deuxième sortie pédagogique, direction le Zoodyssée. Ils ont pu 

découvrir les nouveaux arrivants (les flamants roses) et se sont vu 

offrir une entrée gratuite au parc pour découvrir les ours qui 

arriveront cet été. 

  

 

 

La Grande Lessive :  

La grande lessive est une installation artistique 

éphémère qui a lieu chaque année dans de nombreux 

pays. L’école maternelle a participé à cet évènement le 

Mardi 9 Avril 2019. Les parents étaient conviés à 

découvrir les productions des enfants sur le thème : 

« De la couleur ! ». 

Vie Scolaire Deux classes à l’unisson 

Ça bouge à l’école maternelle 
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Le 30 Mai 1852, ECARLAT (1) maire réunit le conseil municipal, 7 conseillers présents sur 9, suite au départ de 2 élus. 

Le maire dit à l’assemblée « qu’elle est convoquée afin de délibérer sur la mesure à prendre pour acquérir une cloche 

qui soit en harmonie avec le clocher de l’église qui vient d’être terminé attendu que l’ancienne ne peut plus convenir 

aujourd’hui par la faiblesse de son poids. A cet effet, il propose à l’assemblée de voter l’acquisition d’une nouvelle 

cloche dont le poids devra s’élever à 500 kg et dont il évalue la dépense approximativement à 2000F ». 

La délibération note « le sacrifice que la commune aura à s’imposer pour cette dépense » et en prévoit le paiement 

sur les budgets 1854 – 55 – 56 – 57. Elle précise également que 500F pourraient provenir de la vente de l’ancienne 

cloche (200F) et de ses 11 pieds de noyer du cimetière dont le produit est presque nul (300F). 

A bulletins secrets par 5 voix contre 2, l’achat de la cloche est décidé. 

 Le 19 juillet 1852, MOREAU, négociant à St MAIXENT s’engage à fournir à DAUBIGNE (2) maire « une cloche et ses 

accessoires le tout en bonne qualité : 

1. Une cloche de 450 à 500 kg à raison de 3 francs et 45 centimes le kg. Elle est en bronze alliage cuivre 4/5 

étain 1/5. 

2. Deux coussinets en cuivre pour suspension de 12 à 15 kg à 3.45F le kg. 

3. Un battant en fer tourné et poli de 15 kg environ à 2F le kg. 

4. Une braye en cuir de RUSSIE pour attacher le battant pour la somme de 5F. 

5. Une caisse d’emballage à 10F. 

6. Le port évalué approximativement de 9 à 10F du cent kilos ». 

 
(1) ECARLAT fut maire de 1843 à 1852 

(2) DAUBIGNE de 1852 à 1858 

Au recensement de 1846, Beauvoir compte 480 habitants, Le Cormenier 373 et La Revêtizon 258. 
 

Ainsi, cet ensemble âgé de 167 ans n’a pas connu de modification à 

l’exception de la braye en cuir remplacée par des attaches en 

métal. Mais lors d’un contrôle effectué en Mars 2019, une usure 

excessive a été constatée sur un des paliers recevant l’axe qui 

permet l’oscillation de la cloche. Le balourd qui résulte de cette 

légère inclinaison de l’axe entrainant des vibrations dangereuses 

pour la solidité du beffroi et de l’ensemble du clocher, la volée a été 

arrêtée. Par-contre le tintement a pu être maintenu puisque pour 

sonner les heures la cloche ne bouge pas (c’est un marteau qui 

vient frapper l’extérieur de la cloche).  

Une réparation complète a été effectuée par une entreprise 

spécialisée (changement de l’axe, pose de nouveaux paliers, d’amortisseurs de vibrations, pose d’un contrepoids au-

dessus de la cloche, consolidation de plusieurs poutres du beffroi…). Toute la poutraison a été traitée par un 

mélange complexe d’huile de lin, de xylophène, d’essence de térébenthine... Et la cloche peut maintenant 

carillonner pour sonner les angélus et célébrer en toute sécurité les cérémonies que l’église accueille, qu’elles soient 

rituelles, gaies ou tristes. 

Le prix de cette réparation s’est élevé à 7 532 € TTC. 

André CHAIGNE 

Chronique 
Historique 

L’église Saint Jacques : 

La cloche 
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Le festival de peinture et des métiers d’arts fêtera le Dimanche 15 Septembre 2019, son 10ème   

anniversaire. 

Pour l’occasion, l’association Festi Beau Z’Arts mettra en valeur les artistes dans un cadre 

architectural d’exception. Les œuvres seront présentées dans le parc du Logis de Rimbault sur 

la commune de Beauvoir Sur Niort.  

L’objectif est de rassembler dans ce lieu un large panel d’artistes que le public pourra découvrir 

à travers l’exposition des créations, et de démonstration des peintures et métiers d’art.  

Sur le thème « LA PIERRE » les artistes participeront au concours doté de nombreux prix.  

Zittof sera la voix du festival à la fois pour mettre en avant les artistes et pour animer la journée 

avec le Chaleuil dau Pays Niortais, groupe folklorique, qui fera 

découvrir à travers la danse, le chant, la musique et des 

scénettes, la culture populaire poitevine.  

Cette journée riche en couleurs se veut festive et permettra aux 

visiteurs de participer à la tombola dotée de nombreux lots et de 

se restaurer sur place avec notre traiteur. L’entrée à la 

manifestation sera gratuite de 10 h à 18 h.  

Le festival est ouvert à tous, aux professionnels et aux amateurs. 

Si vous voulez exposer votre talent vous pouvez nous contacter 

au 06.79.26.63.30. 

Courriel : reneboudreault@orange.fr 

 

 

 

L'association LL Nathan a été créée pour soutenir et aider les enfants atteints de cancer ainsi que leurs familles. 

Grâce à nos différents dons et manifestations, nous pouvons soutenir financièrement les familles dans les moments 

difficiles. Nous pouvons également payer des séances de massage aux enfants hospitalisés dans le service 

d’oncologie du CHU de Poitiers, offrir des cadeaux et permettre à des familles de partir en 

vacances à hauteur de 500€. Dernièrement, l'association est partie avec 13 familles pendant 

un week-end à la montagne. 

Au fil du temps, l'association s'est agrandie et 

concerne désormais une centaine d'enfants. Nous 

comptons beaucoup de bénévoles et partenaires. 

Nos manifestations passées :  

Pour soutenir les enfants et familles, nous avons 

organisé le 07 Avril dernier une marche, VTT, course au moulin de 

Rimbault alliant différents parcours de 5 à 45 Kms. Plus de 500 participants étaient présents pour nous soutenir. Une 

marche symbolique s'est déroulée pendant cette manifestation suivie d'un lâcher de ballons.  

Notre vide grenier du 09 Juin a eu lieu dans la rue principale et sur le parking de l'ancienne école à Beauvoir-sur-

Niort. 

Nos manifestations à venir : 

Nous organisons le 02 Novembre notre repas dansant annuel qui aura lieu à l'espace Tartalin à Aiffres. 

Vie Associative Festi Beau Z’Arts 

LL Nathan 

mailto:reneboudreault@orange.fr
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C'est l'occasion pour chacun de recharger ses batteries solaires et de se préparer pour une nouvelle saison de taïso, 
de judo, ou les deux. 
Les évènements organisés par le Judo Club Plaine de Courance ont été chaleureusement salués par les participants : 
le loto, le repas crêpes et plus récemment le gala, qui est toujours une fête pour les petits comme les grands. Votre 
club de judo préparera d'autres rendez-vous pour la saison prochaine en espérant vous y voir toujours aussi 
nombreux et enthousiastes. 
Pendant ces quelques semaines, loin des tatamis, vous avez assurément le droit d'activer vos petits muscles. 
N'oubliez pas de rendre service à votre corps en ne le laissant pas à l'inaction... Souvenez-vous des courbatures de la 
rentrée 2018, celles qui vous faisaient dire : "Pfou... l'été prochain, promis je me bouge...".  
Rassurez-vous votre club est là pour vous guider. La rentrée sera pour vous une promenade de santé et vous 
reprendrez gaillardement vos gesticulations sur les tatamis.  
Mais, bien sûr, pas question de s'user. Il s'agit simplement de rester vif et alerte ! Fixez-
vous tout d'abord un objectif accessible : les jeux olympiques d'été de Tokyo en 2020 par 
exemple... Celles et ceux qui veulent briller en escrime tourneront les brochettes sur le 
barbecue ; si vous visez une médaille en cyclisme, allez chercher le pain en vélo... Il vous 
reste aussi le marais poitevin pour accueillir votre préparation à l'aviron.  
Bien évidemment, si votre rêve est de monter sur un podium en kimono alors ne reculez 
devant aucun effort, ne faites aucune concession : venez-vous inscrire au Judo Club Plaine 
de Courance pour la saison 2019-2020 ! 
 

 

 

Pendant les vacances de printemps, Cyril Raimbert, responsable de 

l’école du Club Sportif de Beauvoir Sur Niort (CSB), a mis en place un 

stage de football destiné aux jeunes nés en 2005 et 2009. Une fille et 

27 garçons, licenciés ou non, ont répondu à l’appel. 

Pendant quatre journées, du 23 au 26 Avril, de 7h30 à 17h, Cyril et son 

équipe composée de Marc Bruant, Jacky Aimé, Anthony Rouet, Tom 

Almazan, Raphaël Guillon, Florian Boissimon et Philippe Bourdon, ont 

accueilli les 28 participants. 

Les secrétaires Sandrine Marquis et Stéphanie Raimbert préparent les goûters offerts par le club et bien pensés par 

l’intendant, Jean-Claude Etien. Pour le déjeuner, les stagiaires sont invités à prévoir le pique-nique. Vestiaires et 

douches sont mis à disposition. En début de stage, les organisateurs ont offert à chacun un ballon.  

Le CSB compte 242 licenciés et se place 3e club départemental hors entente sportive. Avec cette opération de 

formation, les dirigeants souhaitaient faire profiter les enfants de la commune et des environs, des activités de 

l’association. Ont été mis en place des ateliers nombreux aux objectifs variés : golf, foot, foot pétanque, mölkky foot, 

jeu de l’oie du CSB, KohLanta du foot et d’autres jeux d’adresse et d’entrainement. En cas de mauvais temps, le repli 

des troupes est prévu dans la salle omnisports.  

Parmi les manifestations à venir, le complexe sportif de Rimbault va accueillir les demi-finales départementales. 

Samedi 18 Mai à 14h, en challenge départemental U17, le CSB rencontre l’Eveil foot Le Tallud ; à 15h, en coupe 

départementale U15, le CSB accueille le Pays thénezéen et à 16h, en coupe départementale U18, CSB contre FC Pays 

argentonnais. En route pour les finales !  

Un tournoi de sixte est par ailleurs organisé dimanche 9 Juin. Renseignements : csbeauvoirfootball@gmail.com 

Source : Jean-Claude LEFEBVRE – correspondant NR 

Judo : la trêve estivale approche 

CSB Beauvoir Sur Niort 

mailto:csbeauvoirfootball@gmail.com
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2ème Coupe de France Taekwonkido - Roissy en Brie - Une pluie de médailles pour le Phenix 

 
Le week-end du 16-17 Mars 2019 avait 
lieu la 2ème Coupe de France de 
Taekwonkido à Roissy en Brie en Seine et 
Marne. 
 
Le Taekwonkido Phenix y a participé, 
emmenant 11 compétiteurs, 5 arbitres et 
2 coachs. Le samedi se déroulaient les 
épreuves techniques (casse acrobatique, 
casse en puissance, formes, self défense). 
 
Sur cette journée, le club a fini 3ème 
meilleur club. Le dimanche, on assistait au 
combat Kido, système de combat 
pied/poing avec gants de boxe, où les 
projections et balayages sont permis. 
Cette fois, notre club est arrivé 1er. 
 
Le club finit 3ème meilleur club en cumulant les résultats des 2 jours ! 
 
 
 

 

 

 

 

C’est à proximité des chênes pluriséculaires de « La 

balade de Rimbault » que le Vélo Sport du Canton de 

Beauvoir Sur Niort (VSCB) avait installé podium et 

tivoli pour l’accueil des 147 coureurs. 

 

Une grande fierté pour le président Noël Cathelineau, 

qui présidait pour la dernière fois l’organisation de la 

traditionnelle course belvoisienne. Les adeptes de la 

petite reine ont bénéficié d’une météo très favorable 

et ils ont salué après l’arrivée, la qualité de 

l’organisation et le circuit bien choisi. 

 

Le classement s’établit ainsi : en 1re catégorie, 1er Grégoire Choiselat (Aube), 2e, Philippe Hervé (VC Châtiilon), 3e, 

Stéphane Boirivant (Corpe Chaillé, Vendée).  En 2e catégorie, 1er, Maxime Bertier (UC Val d’or), 2e, Antoine Bodin 

(DM bike race), 3e, Denis Benoit (VCCO 17). En 3e catégorie, 1er, Laurent Triollet (Saint-Aignan), 2e, Corentin Triollet 

(UC Val d’or), 3e, Aurélien Fonteneau (Team Saint-Sauveur). Grand sportifs (GS), 1er Michel Berbudeau (VC 

Marennes), 2e, Chris Muler (ACS Saint-Aignan), 2e, Philippe Geneix (VC Echiré). Chez les féminines, 1re, Sylvie Durand 

(VS Dompierrois), 2e, Mélissa Nester (VC Luçon). Une seule cadette était engagée Mallaury Chacun du VC Maillé, un 

cadet Thomas Denys du VC Matha. En catégorie minime, un seul inscrit, Valentin Rault du club de Oulmes. 

Source : Jean-Claude LEFEBVRE – correspondant NR 

Taekwonkido 

Vélo Sport Canton de Beauvoir 
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Le club de twirling de Beauvoir sur Niort est très fier de tous ses athlètes. Pour une première année en nationale 2, 
nous avons présenté des athlètes en solos, duos, et groupe. Nous sommes allés jusqu'en demi-finale des 
championnats de France à Pamiers les 11 et 12 Mai 2019, avec en participation un duo minime qui termine 4ème en 
région Occitanie et 17ème/74 national et un 
groupe senior médaille d'or Occitanie classé 
12ème/28 National. Je félicite les solos et autres 
duos pour leurs résultats, classements en pré-
sélectif et ligue qui n'ont malheureusement pas 
pu être sélectionnés. 
 
En nationale 3, nous avons participé en demi-
finale les 25 et 26 Mai à Loudun et il reste en 
compétition 2 solos, 1 duo cadettes, 2 duos 
minimes, 1 duo benjamines et une équipe 
minimes. Espérant de belles prestations en vue 
d'une participation au championnat de France à 
Valence les 15 et 16 Juin. 
 
Nous organisons notre gala le Samedi 6 Juillet 
après-midi au gymnase de Beauvoir-sur-Niort 
(ouvert à tous).  
 

 

 

 

Donner une seconde vie à vos livres, ne pas les jeter mais les échanger gratuitement, c’est ce que vous propose le 

Comité d’animation de Beauvoir.  

Une fois par mois, tous les 1er mercredis de 14h à 19h, nous vous accueillons à la salle du Comité d’Animation, 

derrière la mairie. Plus de 3000 livres, romans, policiers, thrillers, témoignages, récits historiques, livres jeunesse et 

petite enfance, sont à votre disposition, grâce aux dons de lecteurs, mais aussi suite aux désherbages de 

bibliothèques dont celle de Beauvoir.  

Le nombre de livres n’est pas limité, le principe 

est d’échanger autant de livres que vous le 

souhaitez. 

A partir du 15 Mai, c’est dans un local 

beaucoup plus spacieux et accessible à tous, 

jouxtant celui du Comité, mis à disposition par 

la Mairie, que se tient le Troc-Livres.     

Nos prochains rendez-vous : le 3 Juillet, pause 

en Août, et reprise le 4 Septembre.   

Pour plus de renseignements vous pouvez 

contacter Andrée Franki –  06 81 40 39 02 – 

andreefranki@orange.fr ou Patricia Lefebvre  06 12 91 69 80 - jeanclaudepatricialefebvre@orange.fr 

ETBN 79 

Troc-livres 

mailto:andreefranki@orange.fr
mailto:jeanclaudepatricialefebvre@orange.fr
https://3.bp.blogspot.com/-mND2hsvJVSQ/XN15VN27TXI/AAAAAAAADx4/RAvOSe3YlDcsyrmwlHUi21ShW3P5vKRqgCPcBGAYYCw/s1600/DSC00122.JPG
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Nombreux sont les enfants et les familles à aller, chaque année, découvrir les 700 animaux issus de la faune 
européenne qui résident au Parc animalier. 

 
A quelques kilomètres de Beauvoir, Zoodyssée effectue sa mue et se 
lance dans une campagne de transformation jusqu'en 2022. 
A terme, le parc sera divisé en 9 odyssées (plaine, montagne, outre-
mer, ferme, méditerranée, forêt, zones humides, cercle polaire, 
reptiles et amphibiens). 
 
L'idée du voyage et de l'aventure sera corrélée à un renforcement de 
la pédagogie du site. 
 

Grâce aux 8 soigneurs animaliers, les animaux de Zoodyssee évoluent dans un écrin de nature proche de leur milieu 
naturel. 150 naissances par an permettent de renouveler les animaux du site pour le plaisir des 
visiteurs (loups, lynx, bisons...) 
 
La première odyssée est sortie de terre en Avril 2019. Il s'agit de l'odyssée méditerranée où 
flamands roses et garrigue se partagent la tranquillité de l'endroit. On y retrouve ainsi les 
magots, macaques de barbarie, porcs épics... Un 
jeu de senteur permet de humer le Sud. Un 
lagunage naturel a été choisi pour la filtration 
du bassin des flamands roses et 900 m² de 
surface ont été replantés. 
Cette zone biogéographique accueille des 

abeilles noires adoptées en Provence. Cette réintroduction fait écho 
au travail du CNRS pour sauver l'abeille noire du Poitou. Plusieurs 
ruches sont installées dans le parc et le miel est vendu à Zoodyssée. 
 
Début juillet, une nouvelle zone biogéographique « montagne » 
accueillera deux ours, dont l'un d'entre eux a une histoire célèbre 
puisqu'il a tourné dans le film l'Ours. Les conditions offertes pour ces animaux à Zoodyssée sont incomparables avec 
celles qu'ils avaient précédemment. Ils devraient très rapidement être adoptés par les visiteurs, notamment les plus 
jeunes. 
 
Une dimension nouvelle s'ouvre pour Zoodyssée. En tant qu'acteurs de proximité, il nous appartient de faire vivre ce 
Parc, le faire rayonner et d'accueillir en lisière de la forêt de Chizé les visiteurs qui chercheraient une étape. Beauvoir   
dispose de nombreux atouts pour cela. N'hésitez pas à faire les curieux et à découvrir la progression des avancées 
qui amèneront le Parc à se transformer complètement d'ici 2022 ! 
 

 

 

 

28 Juin - fête des écoles – APE 
05 Juillet : Eurochestries 
13 - 14 Juillet - : festivités du 14 juillet - Municipalité 
1er Septembre : vide-grenier au Moulin – CSB Foot 
07 Septembre : forum des associations – 
Assoc’ensemble – La Foye-Monjault 
15 Septembre : loto – Espoir d’Afrique 
15 Septembre : festival de peinture – Festi Beau z’arts 

Naissance : Romane GERMAIN SACCARDO 
 
Mariage : Sébastien GUERRIER et Manuella BOUJU ; 
Damien BELAUD et Justine BLAIZEAU 
 
Décès : Mme Alice LOIZEAU née BOUIN, M. Marcel RÉ, 
M. Claude MENU 

Zoodyssée se transforme Aux alentours 

Manifestations Etat Civil 

http://www.zoodyssee.fr/ww/wp-content/uploads/2019/04/flamands-roses-odyssee-mediterranee.jpg

